
Règles de fonctionnement à l’usage des adhérents 
 

1. Tickets séances 
Pour les non-adhérents au club il est possible de prendre des 
tickets séance, mais cela doit rester exceptionnel (8 euros pour 
les licenciés FFME, 5 euros pour les enfants d’adhérents et 12 
euros pour les autres). 

2. Porte licence (fourni par le club) 
Le port de la licence est obligatoire pendant la séance. Le porte 
badge permet d’accrocher la licence sur le baudrier ou sur un sac 
à magnésie par exemple (elle simplifie le contrôle pour les 
responsables de créneaux). 

3. Rappels de sécurité 
• Ne pas faire de moulinette sur les 2 grands dévers centraux 

(grimper en tête ou en second). 
• Attention à ne pas trop se reculer lors de l’assurage d’un 

grimpeur en tête : vous risquez d’être fortement entraîné vers 
le mur en cas de chute surtout pour les grimpeurs de poids 
très différents. 

• Mettre toutes les dégaines. 
• Ne pas passer sous les grimpeurs dans les pans. 

4. Boules de  magnésie 
Ne pas utiliser de magnésie en vrac mais celle en boule (des 
boules sont en vente au prix coûtant de 2,50 euros la boule). 

5. Prêts de matériel 
• chaussons et baudriers pour les débutants pour les premières 

séances 
• casques, cordes, dégaines pour les sorties club  

6. Cotations des voies 
Il existe une feuille récapitulative des cotations des voies, 
chacun peut y mettre son avis. Notez qu’il importe surtout 
d’avoir une cotations des voies les unes par rapport aux autres. 

7. Séances en parallèle avec les cours 
La priorité est donnée aux élèves.  

8. En fin de séance 
Enlever les cordes dans les grands dévers. 
Lover les cordes encore en place. 


